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PROTOCOLE N° 186/4

DU COMITE DE NEGOCIATION POUR LES SERVICES DE POLICE 

DU 14-06-2006

1.      Résumé des sujets négociés 

Réévaluation du statut (conclusions) ;

2.     Conclusions des négociations
L’autorité et les syndicats représentatifs ont clôturé l’évaluation globale du statut, conformément à la procédure fixée dans le protocole n° 125/4.

Dans ce cadre, ils se sont efforcés de trouver une série de mesures qui contribuent notamment à plus de bien-être pour le personnel, à la simplification administrative, à plus d’efficience et à une optimalisation de l’utilisation de la capacité.

Ces mesures, numérotées de F1 à F42, font l’objet de l’annexe au présent protocole ainsi qu’un certain nombre de mesures purement techniques (voir annexe n° 1 à 57).  L’autorité rédigera les projets de textes nécessaires y relatifs et les soumettra au comité de négociation.

La mesure F29 (allocation de proximité pour les agents de police) entre en vigueur le 1er janvier 2007.

La mesure F17 (boni-santé) entre en vigueur le 1er juillet 2007.

Les autres mesures entrent en vigueur par la publication des textes y relatifs (loi, AR, AM ou directive).

Les facilités de fonctionnement syndicale feront l’objet d’une négociation ultérieure. Dans ce contexte il n’entre pas dans les intentions de l’autorité de modifier la règle des 60 jours.

Le président,

                           Fernand KOEKELBERG

